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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
Groupe de travail d’experts sur les 
personnes d’ascendance africaine 
Troisième session 
Genève, 29 septembre-10 octobre 2003 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Organisation des travaux. 

4. Exécution du mandat du Groupe de travail, tel qu’établi dans la résolution 2002/68 de 
la Commission des droits de l’homme et approuvé dans la résolution 2002/270 du Conseil 
économique et social en vue: 

«a) D’étudier les problèmes de discrimination raciale que rencontrent les personnes 
d’ascendance africaine dans la diaspora, et de recueillir à cette fin tous les renseignements 
utiles auprès des gouvernements, des organisations non gouvernementales et d’autres 
sources pertinentes, y compris en tenant des rencontres publiques avec eux; 

i) Faire des propositions en ce qui concerne l’élimination de la discrimination 
raciale contre les Africains et les personnes d’ascendance africaine partout dans 
le monde; 

ii) Se pencher sur toutes les questions relatives au bien-être des Africains et des 
personnes d’ascendance africaine, telles qu’elles figurent dans la Déclaration et 
le Programme d’action de Durban; 
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b) De proposer des mesures visant à garantir aux personnes d’ascendance africaine 
l’accès effectif et sans restriction à la justice; 

c) De faire des recommandations sur la conception, la mise en œuvre et l’exécution 
de mesures efficaces pour éliminer la caractérisation raciale des personnes d’ascendance 
africaine; 

d) D’élaborer des propositions à court, moyen et long terme en vue d’éliminer la 
discrimination raciale contre les personnes d’ascendance africaine, y compris des 
propositions concernant un mécanisme chargé de surveiller et de promouvoir tous leurs 
droits de l’homme, en tenant compte de la nécessité de collaborer étroitement avec les 
institutions internationales et les institutions de développement, ainsi qu’avec les 
institutions spécialisées du système des Nations Unies, pour promouvoir les droits de 
l’homme des personnes d’ascendance africaine, notamment: 

i) En améliorant la situation en ce qui concerne les droits de l’homme des 
personnes d’ascendance africaine tout en étant spécialement attentif aux 
besoins de ces personnes, notamment grâce à l’élaboration de programmes 
d’action spécifiques; 

ii) En concevant des projets spéciaux, en collaboration avec les personnes 
d’ascendance africaine, pour soutenir les initiatives qu’elles prennent au niveau 
des collectivités locales et pour faciliter l’échange d’informations et de 
connaissances techniques entre ces populations et les spécialistes compétents 
dans ces domaines; 

iii) En créant, en faveur des personnes d’ascendance africaine, des programmes 
d’investissement supplémentaire dans le secteur médico-sanitaire, 
l’enseignement, le logement, l’électrification, l’approvisionnement en eau 
potable et la maîtrise du milieu et en favorisant l’égalité des chances dans 
l’emploi, ainsi que par d’autres initiatives volontaristes ou mesures correctives, 
dans le cadre des droits de l’homme.». 

5. Adoption de recommandations. 

6. Clôture de la session. 
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